
Département du Tarn République Française

COMMUNE DE PUYCELSI

Nombre de membres
en exercice : 11

Présents : 9
Représentés : 1
Votants : 10

Séance du 03 janvier 2024
Convocation du : 29/12/2023
Ordre du jour :
Ressources humaines
Questions diverses

L'an deux mille vingt-quatre et le trois janvier, à 20 heures 30, l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie dans les lieux habituels de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Jacques VIGOUROUX
Etaient présents :  Jacques VIGOUROUX, Eric BEILLEVAIRE, Quercy
GOLSSE, Diana MARION, Ghislain LAMBERMONT, Chantal
DEBRUYNE, Nathalie BAGES, Jean HOCHDOERFFER, Sandy
BACIECKO
Représentés :  Jean-Philippe GUITARD par Jacques VIGOUROUX
Absents :  Guillaume AUREL
Secrétaire de séance :  Quercy GOLSSE

Approbation du PV du 18/12/2023
A l'unanimité des membres présents, la séance est votée à huis clos.

DE_2024_001 Service technique - Création d'un emploi  permanent communes  de
moins de 1000 habitants  
Vu le Code Général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-3° ;

Sur le rapport de M. le maire,

Après en avoir délibéré, le conseil  municipal à l'unanimité des membres présents et représentés, décide :

La création à compter du 01 février 2024 d’un emploi permanent agent technique polyvalent en milieu
rural dans le grade de adjoint technique principal de 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique C,
à temps complet.

 Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire.

 Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un agent
contractuel sur la base de l’article L.332-8-3°.

En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour une durée de 3ans compte tenu des
qualifications techniques nécessaires pour l’exercice du poste dont notamment la possession du permis
C, et de la nature des fonctions très spécialisées, à savoir  tout ce qui touche à la mécanique pour
l’entretien du matériel, les travaux d’entretien relatifs aux bâtiments (gros œuvre et réseaux), à la voirie
notamment la conduite de tracteur l’entretien des accotements (passage épareuse), travail en autonomie et
encadrement de l’équipe technique.
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6
ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée
indéterminée.

 L’agent devra justifier de connaissances et savoirs dans les domaines suivants :



 les techniques d’électricité, de mécanique, plomberie, menuiserie, maçonnerie et soudure,
 l’entretien des espaces verts
 les techniques de maintenance et d’entretien du matériel (véhicules, outillage,…)

 et sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un
emploi de catégorie C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.

 Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets
n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux
emplois publics.

 Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

 Cette délibération emporte modification du tableau des effectifs.

M. le maire
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le
représentant de l’Etat et sa publication.

DE_2024_002 Service technique - Modification du temps de travail d'un emploi  
Compte tenu de la réorganisation du service technique, M. le maire expose au conseil municipal la nécessité
de modifier la durée hebdomadaire de travail de l’emploi d’agent technique permanent à temps non complet.

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L312-1 et L 542-3,
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet,
Vu le tableau des emplois,

Après avoir entendu M. le maire dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, le conseil
municipal  à  l'unanimité des membres présents et représentés, décide :
 De porter, à compter du 01 février 2024, de 28 heures à 25 heures 30 mn, le temps hebdomadaire moyen

de travail  du poste d’agent technique permanent à temps non complet (inférieur à 10%).

 Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire.

 Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu par un agent
contractuel sur la base de l’article L.332-8-3°.
En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour une durée de 3 ans compte tenu des
qualifications techniques nécessaires pour l’exercice du poste dont notamment la polyvalence.
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6
ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée
indéterminée.
L’agent devra justifier de connaissances et savoirs dans les domaines suivants :
 maintenance des bâtiments,
 l’entretien des espaces verts
 les techniques de maintenance et d’entretien du matériel (véhicules, outillage,…)
et sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un 
emploi de catégorie C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.

 Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets
n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux
emplois publics.



 Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

 Cette délibération emporte modification du tableau des effectifs.

M. le maire
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le
représentant de l’Etat et sa publication.

DE_2024_003 Secrétariat - délibération portant création d'un emploi permanent
commune de moins de 1000 habitants 

Vu le Code Général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-3° ;
Sur le rapport de Monsieur le Maire,

Après en avoir délibéré,  le conseil municipal à l'unanimité des membres présents et représentés, décide :

 La création à compter du 01 février 2024 d’un emploi permanent de secrétaire de mairie dans le grade
de rédacteur à temps complet, à raison de 35 heures hebdomadaires.

 Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire.

 Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats, il pourra être pourvu par un agent contractuel
sur la base de l’article L.332-8-3°.
En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour une durée de 3 ans  compte tenu de
la particularité liée aux fonctions de secrétaire de mairie et à la polyvalence qu’elles requièrent (accueil
du public, gestion administrative et financière de la commune, toutes autres missions afférentes au
secrétariat de mairie)

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6
ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée
indéterminée.

L’agent devra justifier d’une formation administrative et/ou  de gestion des collectivités locales, de
connaissances du fonctionnement institutionnel des collectivités  ainsi que des règles budgétaires et
comptables. Il devra maîtriser la rédaction administrative ainsi que les outils bureautiques et
informatiques. 

Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi
de catégorie B par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets
n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux
emplois publics.

 Cette délibération emporte modification du tableau des effectifs

 Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

M. le maire, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,



- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le
représentant de l’Etat et sa publication.

DE_2024_004 Institution d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au
bénéfice de certains agents publics

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ;
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics ;
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;
Vu l’avis favorable à l’unanimité rendu par le comité social territorial en date du 23 novembre
2023;
Considérant qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue
de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération annuelle
brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1erjuillet 2022 au 30 juin 2023 ;
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le montant forfaitaire de la prime
dans le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés ;
Considérant qu’il appartient également au conseil municipal de déterminer les modalités de
versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité des membres présents et représentés, 
décide :

Article 1er : Mise en place de la prime
Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics
de la commune. 

Article 2 : Bénéficiaires
a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires territoriaux
ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de la commune qui remplissent les conditions
cumulatives d’éligibilité suivantes :

1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public
administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1erjanvier
2023 ;

2. Etre employés et rémunérés par la commune à la date du 30 juin 2023 ;
3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période

de référence courant du 1erjuillet 2022 au 30 juin 2023.

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :
 les agents contractuels de droit privé ;
 les vacataires ;
 les apprentis ;
 les stagiaires gratifiés ;
 les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1erde la loi

n° 2022-1158 du 16 août 2022.



Article 3 : Montants forfaitaires de la prime
Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux de la commune qui
remplissent les conditions cumulatives énoncées au point a) de l’article 2 de la présente
délibération. 
Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents
publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 1erjuillet 2022 au 30 juin 2023. 

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :
Niveau
x

Rémunération brute perçue au titre de la période de
référence (du 1erjuillet 2022 au 30 juin 2023)

Montant de la prime

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €
II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300

€
700 €

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160
€

600 €

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840
€

500 €

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280
€

400 €

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600
€

350 €

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000
€

300 €

Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents durant la totalité
de la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-ci ou étant multi
employeurs
a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de
référence du 1erjuillet 2022 au 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la rémunération
brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en
divisant le montant de la rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette
même période puis en multipliant ce résultat par douze.  
La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail
et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune par application des règles prévues à l’article 5
de la présente délibération.

b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs
publics au cours de la période de référence du 1erjuillet 2022 au 30 juin 2023, la commune ne verse
la prime de pouvoir d’achat que si elle emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023. 
Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent
servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la
rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en
multipliant ce résultat par douze.
La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail
et la durée d’emploi de l’agent sur la période de référence par application des règles prévues à
l’article 5 de la présente délibération.

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs publics
à la date du 30 juin 2023, la commune calcule le montant de la rémunération brute de référence de



l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la
rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en
multipliant ce résultat par douze. 

La commune proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail
et la durée d’emploi de l’agent auprès de la commune par application des règles prévues à l’article 5
de la présente délibération.

Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime
a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le montant
de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de référence.
Cette quotité correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées par la
commune  appliquée aux douze mois de la période de référence.
b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la
période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée de
l’agent sur la période de référence. 

Article 6 : Modalités de versement de la prime
La prime de pouvoir d'achat est versée par la commune aux seuls agents publics éligibles qu’elle
emploie et rémunère au 30 juin 2023. 
Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Article 7 : Règles de cumuls
La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du décret n°
2023-1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les
agents publics territoriaux de la commune, à l'exception de la prime prévue par le décret n°
2023-702 du 31 juillet 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour
certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière
ainsi que pour les militaires.

Article 8 : Entrée en vigueur
Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à compter du 04/01/2024 après
transmission aux services de l’Etat et publication et/ou notification.

Article 9 : Voies et délais de recours
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de
deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.

Instauration des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS): 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités d'application pour les fonctionnaires de
l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel ;
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ;
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction
publique territoriale ;



Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des
emplois permanents à temps non complet,

M. le maire informe l'assemblée que :

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires peuvent être versées aux fonctionnaires de catégorie
B et de catégorie C ainsi qu’aux fonctionnaires de catégorie A de la filière médico-sociale,  dont les
missions impliquent la réalisation effective d'heures supplémentaires, ainsi qu'à des agents contractuels de
même niveau et exerçant des fonctions de même nature, sauf si le contrat de ces derniers prévoit un régime
d'indemnisation similaire.

L'octroi d'IHTS est subordonné à la réalisation effective d'heures supplémentaires. Sont considérées comme
heures supplémentaires les heures effectuées à la demande du chef de service au-delà des bornes horaires
définies par le cycle de travail.

Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires est subordonné à la mise en place de
moyens de contrôle automatisé des heures supplémentaires. Un décompte déclaratif contrôlable est
néanmoins suffisant pour les agents exerçant leur activité hors de leurs locaux de rattachement, ainsi que
pour les sites sur lesquels l'effectif des agents susceptibles de bénéficier d'IHTS est inférieur à 10.

Les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel peuvent bénéficier du versement d'IHTS. Leur taux
sera calculé selon des modalités spécifiques.

Les agents qui occupent un emploi à temps non complet peuvent être amenés à effectuer des heures au- delà
de la durée de travail fixée pour leur emploi. Ces heures sont considérées comme des heures
complémentaires dès lors qu’elles ne les conduit pas à dépasser la durée légale de travail hebdomadaire (35
heures).
 Elles sont rémunérées au taux normal, sauf si l’organe délibérant décide de majorer leur indemnisation dans
les conditions définies à l’article 5 du décret n° 2020-592 du 15 mai 2020.
Dès lors que la réalisation d'heures au-delà de la durée afférent à leur emploi les conduit à dépasser la durée
légale du travail (35heures), les heures supplémentaires peuvent être indemnisées par des indemnités
horaires pour travaux supplémentaires.

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 heures par mois.
Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent à temps partiel ne pourra excéder un
nombre égal au produit de la quotité de travail à temps partiel par 25 heures.(exemple pour un agent à 80 % :
25 h x 80 % = 20 h maximum).

La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée sous la forme d'un repos
compensateur ; à défaut, elle donne lieu à indemnisation dans les conditions suivantes :
 - la rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les quatorze premières heures supplémentaires
et par 1,27 pour les heures suivantes.
 - L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des deux tiers
lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié.

Pour les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel, le montant de l'heure supplémentaire est
déterminé en divisant par 1 820 la somme du montant annuel du traitement et de l'indemnité de résidence
d'un agent au même indice exerçant à temps plein.

Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires effectués. Une
majoration de nuit, dimanche ou jours fériés peut être envisagée dans les mêmes proportions que celles
fixées pour la rémunération, c’est-à-dire une majoration de 100 % pour le travail de nuit et des 2/3 pour le
travail du dimanche et des jours fériés.



Il appartient à l'organe délibérant de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux indemnités horaires pour
travaux supplémentaires ainsi que les conditions d’une éventuelle majoration du temps de récupération.

Considérant que le personnel communal occupant le poste de secrétaire de Mairie et les agents techniques
peuvent être amené à effectuer des heures de travail au-delà des bornes horaires définies par le cycle de
travail :
-  en ce qui concerne le poste de secrétaire de Mairie : les réunions du conseil municipal,  l'organisation  de
scrutins électoraux, l'état civil, ....
-  en ce qui concerne le service technique : interventions suite à intempéries, organisation de manifestation,

M. le maire :

 propose d’instaurer les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les fonctionnaires et les
agents contractuels de droit public relevant des cadres d’emplois suivants :

Cadres d’emplois Emplois
Rédacteurs territoriaux  Secrétaire de Mairie
Adjoints techniques  Agent technique polyvalent

 précise que :
- les heures complémentaires seront rémunérées au taux normal
- les heures supplémentaires réalisées seront compensées par l’attribution d'un repos compensateur.
-   le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte déclaratif. 

Considérant l'exposé du maire, le conseil municipal donne un avis favorable à l'instauration de
IHTS pour le personnel communal et sollicite l'avis du Comité Social Territorial (CST ).


